
5.1. CONGRÈS 2025 DE L’ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC 
(ADMQ) ET DE LA CORPORATION DES OFFICIERS MUNICIPAUX EN BÂTIMENT ET EN 
ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (COMBEQ) – AUTORISATION 

Il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’autoriser l’inscription de la greffière et de l’assistant-trésorier pour le congrès 2025 de l’ADMQ 
d’un montant de 585 $, plus taxes par membre et de leur rembourser tous les frais afférents; 

ET D’autoriser l’inscription de l’inspectrice en bâtiment et en environnement pour le congrès 
2025 de la COMBEQ d’un montant de 640 $, plus taxes et de lui rembourser tous les frais 
afférents. 



COMBEQ
365, rue Normand, bureau 260

Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)
J3A 1T6

450 348-7178
combeq@combeq.qc.ca

Facture

2025/01/22Date : N° Dossier :44288

Facturé à

Ville Saint-Pie
77, rue Saint-Pierre
Saint-Pie (Québec)  
J0H 1W0

Facture : 3756

Code Description Quantité Montant Total

Bon de commande :

Réf : Sophie Boilard

CONG250410 Congrès 2025 - Inscription de congressiste 1 640.00$ 640.00$

No TPS : 141 003 426 RT 0001

No TVQ : 101 844 1779 TQ 0001

Sous-total 640.00$

TPS 32.00$

TVQ 63.84$

Total 735.84$

Montant payé 0.00$

Nouveau solde 735.84$


